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ARTICLE 43 BIS

À l’alinéa 2, après le mot :

« avis »,

insérer le mot :

« conforme ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les opérations d’autoconsommation collective permettent la vente de l’électricité à des clients 
résidentiels sans avoir à respecter les règles associées à la fourniture d’électricité telles que :

- les obligations spécifiques d’informations précontractuelles en matière de contrat de fourniture 
d’électricité ;

- l’obligation de proposer un contrat d’une durée d’un an ou de respecter les dispositions relatives à 
la facture ;

- l’obligation de vendre l’électricité à un prix identique à tous les participants à l’opération (ce qui 
déroge au principe de péréquation tarifaire)
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- les obligations liées au maintien de l’équilibre offre-demande dans le système électrique 
(responsabilité d’équilibre, mécanisme de capacité), celles-ci étant transférées au fournisseur des 
participants à ces opérations, sans contrepartie. 

Le consommateur ne dispose pas quant à lui du droit de résilier son contrat à tout moment sans 
frais, et est soumis aux conditions de résiliation fixées dans le contrat entre le consommateur et la 
personne morale organisatrice.

De ce point de vue, il est souhaitable que l’avis de la Commission de régulation de l’énergie soit un 
avis conforme, gage d’un périmètre sérieux et efficient du dispositif.


